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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ÉLECTIVE CROS OCCITANIE 

10 AVRIL 2021 

 

 

LISTE CANDIDATE AU BUREAU EXECUTIF DU CROS OCCITANIE 

 

 

 

  

 Fonction NOM Prénom Discipline Cat. H / F 

1 Président MAILHÉ Richard Triathlon 1 H 
2 Secrétaire Général DELREY Daniel ASPTT 3 H 
3 Secrétaire Générale 

Adjointe 
DESBOIS Brigitte Basket Ball 1 F 

4 Trésorier Général ALBE Christian Volley Ball 1 H 
5 Trésorier Adjoint DALMON Bernard Natation 1 H 
6 Vice-Président Sport & 

Education et Citoyenneté 
ARIAS Stéphane UNSS 4 H 

7 Vice-Présidente Sport & 
Santé et Bien-Etre 

BENOIST Jackie Membre qualifiée  F 

8 Vice-Président Sport & 
Professionnalisation 

BOSSIAN David Haltérophilie 1 H 

9 Vice-Président Sport & 
Politiques Publiques et 

Haut Niveau 

BOUTINES Michaël Handball 1 H 

10 Membre BASTIEN-
CANDOTTI 

Mady Roller et Skateboard 1 F 

11 Membre BRANOVER Véronique Golf 1 F 
12 Membre FAULLMAN Christophe Badminton 1 H 
13 CDOS 31 LINDER Brigitte   F 
14 CDOS 34 SOTO Bernard   H 
15 CDOS 66 ROMANS Jean   H 
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RAPPELS STATUTAIRES 

 

I. Le CROS est administré par un Bureau exécutif de 15 membres issus 

majoritairement des fédérations olympiques comprenant 15 membres : 

a) Le Président ; 

b) 11 membres dont au moins 3 femmes et 3 hommes et dont les 

fonctions sont précisées dans le règlement intérieur ; 

c) 3 Présidents de CDOS du territoire, désignés par le Conseil des 

Présidents du territoire. 

 

II. Afin notamment d’assurer la mise en place et le suivi du « Plan Sport et Territoire 

» (PST) tel que mentionné dans les présents statuts, le Bureau exécutif 

comprend, outre le Président, au moins un Secrétaire général, un Trésorier 

général, un Secrétaire général adjoint, un Trésorier général adjoint, quatre Vice-

présidents en charge des missions nationales déléguées, les autres membres 

étant fixés à dans le règlement intérieur. 

 

 


